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01 l'Ol/TRON 

La Caisse des Dépets & Consignations accepte de consentir 
à la Ville de ROYAN un pret de 130 000 F remboursable en 30 ans 
pour c","pUter le financement de la 2!r4e trllll<:he des travaux 
du Groupe Scolaire de l 'YEUSE . 

u:: CONSEIL MUNICIPAL 

vu les crêdiu 1n$crits au Budget de l ' exercice 1973 

- ARTICLE 1er - Le Maire est invité A réaliser aupr~s de la 
Caisse des W:p8ts :ru cie l '=e des Caiues dont elle a la gestion, 
aux conditio~ de ces Etablissements , l ' emprunt de la somme de 
130 000 Fr , destin~ A filliUlCer la conatn<etion Il.u groupe SCOlaire 
de l ' YEUSB (2!rne l'ranche) et dont le reltlOOurscrrtent . ' etEe<:tu.era 
en t rente années à partir de 1974 • 

Ce pret portera intéret au taux an vigueur à la date de 
1 ' 6tablis5eIl\ent du contrat et dans la limite des taux maxima flx6s 
pour l ' enae!llble de, emprunts contractés par les COllectivités 
lQCales par le Ministre de l 'Intéri~ en accord avec le Ministre 
de l ' &conanie et des Fill4llCea , 

·f 



0QaIu.nII di.po.-ra , pour retirer ln to~, d ' \IlI d,Uai de 
la date de la t1gnature <hl contrat par le Directlur 

;-",,; .. de. D.!:p8ts • 

S1 , à l ' Ixpiration ~ ce ~la1, la totalit~ des to~ n ' a pas ~t6 
retlr!e, la Caiue de. Npets proc6dera !o l 'annulation du contrat 0\1. !o la 
r~tion de lOIl _tant , 

ARTlCLt 3 - Pour se l1b6rer de la l(mfIIe I!mprunt6e, la Carmune paiera en 
trente annuit's con.t.ntes C<:Epre:n.ant li capital et lei int6rats, calcllb 
au taux 1ndiqu6. ci-deIlWl • 

IUle t ' engage , ~t toute la <!ur" du prat, !o crher et à 
_ttre en recou"~t en cas œ besoin les illpodtions directes n6cetaa.ire1 
pour assurer le pai .. ent dei lIlLIlUi té .. 

ARTICLE 4 - Toute annuit4 non ven6.e , à 1 ... date à laquelle elle .. ra devenue 
exigible portera int6ret de pl~in droit à partir 4e e-tte date au taux ~ 
prtt -.lor~ de tI'oh \lD.ith , 

AJ!TICLE;\ La c-w. aura la tacult6 d ' ettect\Jl!!r det r'$I>ouI'~U par 
anticipation au. eOlU"t de l a œ-.ud. ..... l1t16 de la ~iode d ' .orthse!lent 
_h Mulement il la date d ' une 6chéanee nomale et avec pr6avil d ' \IlI an. 

Cea remboursementt donneront lieu au paiement d ' une indemnit4 
4gal~ au .ontant d'un Rlllestre d ' int~ts du capital re:mbours6. par anticipation 

MTICL!: 6 - L .. car.. ........ ' .... sas" , 

1°/" af'f"ecter , .u.a ltur" encait_ent , ,. dea rembour.ementl anticiph pour 
leaqueb 11 ne leJ'a exig4 ni pr6avis , ni indemnit6, lea lNbventiona qui 
viendraient'" 'tre attl'ibœe •• pNl. 1 .. r hli ... tion du prit et auraient 
pOI.\r' dhtt de r!du1re IN. participation dMlt le collt "'" l ' Op6ration il 
\Ille ___ inl6rleure 1\1 ooantant 4u prat . 

2·/,. J"CVOU"ser , s.D!: \v'lai , let _s nc.I ell.ploy6u ~ le cat oll l ' op6r' - lm 

;pour laquelle le F't ta 6t6 consenti ne ...,erait pU r6alis6e ou aerait d'un 
coil.t inf'6:rieur au MO!ltant pr~ • 

ARTICLB 7 La Caamuna prenJza il .. charge lei iIIp8tl pr~Rntl at f"U"tUrs 
ainsi que lu drc.iU et f"rah pouvant r!aul.ter du prhent _pnmt , 

ARTICLB 8 Monlieur le MaUe ou le PI'eIier AdjOint par dU!gation sont 
autorit! A signer le contrat A intervenir pour r6g1er les conditiont de pret 

A)"1'1 , "ait et ~lib6r~ ,. ROYAN , lei m!r:le. jour , moil et an ausd.1ta 
le. lIIoft1N11 prbents A la s4ance -1''';' IY, tr 1'/1 r Ont dgn6 .u regi.tre MM. 

Lél l t"o: I!!X( ut< 'Te en Bpplic. 

l"arti"'le 4er, u C"A . .If. 
, 

i1o~hetort le 15 NOV. 

L SOUS.PRÉFET. 

t~_ \ 

J 

Pour extrait conto~ au regiltre 

Adjoint , 
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